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EN SYNTHÈSE … 
Le modèle de service public de gestion des déchets (SPGD) que nous connaissons depuis plusieurs décennies repose sur la 
collecte et le traitement des déchets, qui sont assurés de manière performante par la Métropole.  
L’enjeu est désormais de réduire la production des déchets (prévention), d’optimiser la performance de recyclage tout en 
réduisant les déchets ultimes (valorisation) et de diminuer drastiquement les déchets traiter en enfouissement tout en 
maintenant la nécessaire qualité de service pour l’usager. Les objectifs réglementaires de réduction des tonnages et de 
valorisation matière des déchets issus la loi TECV d’août 2015 sur la transition énergétique pour la croissance verte, du Paquet 
européen pour l’économie circulaire de juin 2018 retranscrits dans la loi AGEC de février 2020 relative à la lutte contre le 
gaspillage et à l’économie circulaire. 
 
Le « plan stratégique déchets » vise ainsi à répondre à ces deux enjeux : 1. Réduire – 2. Valoriser (valorisation matière en 
priorité).   
La réduction des quantités de déchets est la priorité absolue du Plan stratégique de prévention et de gestion des déchets 2026, 
avant la valorisation matière puis énergétique des déchets avec deux grands objectifs : 

✓ - 15 % de DMA à l’horizon 2030  
✓  65 % de valorisation matière à l’horizon 2025 

L’année 2023 poursuit donc la mise en œuvre de ce plan stratégique qui se décompose en 9 axes regroupant 41 actions :  

 
 
Le Plan stratégique déchets regroupe notamment les leviers tels que l’extension des consignes de tri à tous les emballages, le 
tri à la source des biodéchets (déchets de cuisine), la modernisation des centres de recyclage, la baisses de fréquence de 
collecte des ordures ménagères résiduelles, l’évolution de la gestion des déchets d’activité économique assimilés ainsi que de 
nombreuses actions d’accompagnement au changement de comportement des habitants.   
 
Parallèlement, un volet social du Plan, ainsi que le programme d’accompagnement au changement des agents et des 
évolutions de l’organisation et des métiers ont fait l’objet de plusieurs temps d’échanges avec les organisations syndicales et la 
direction des ressources humaines. 
 
Au cours de l’année 2023, 406 311.93 tonnes de déchets ménagers et assimilés (DMA) ont été collectés en porte à porte, en 
apport volontaire (borne) ou dans les Centres de Recyclage, soit -3,23% en kg/hab/an par rapport à 2022 ce qui correspond à 
une réduction substantielle de la quantité de déchets produite par habitant en 2023, enjeu majeur du Plan stratégique déchets. 
La réduction des DMA par habitant (hors déchets communaux) est ainsi de -12% par rapport à l’année de référence de 2010, 
résultat encourageant pour atteindre l’objectif de -15% d’ici 2030 par rapport à 2010. 
En valeur absolue (donc pas par habitant) : - 12 679 tonnes de DMA soit - 3,29 %. 
Il est à noter que l’année 2023 marque le lancement de l’extension des consignes de tri qui a eu un impact de +1689 
tonnes sur la collecte sélective (hors verre) avec une progression de +1,73 kg/habitant/an soit +3,83% par rapport à 
2022. 
Pour se faire, la mise en service des travaux du nouveau centre de tri a été finalisée le 28 avril 2023 avec une atteinte 
des performances garanties pour un montant total de 35,8 M€. 
En outre, les déchets ont été valorisés à 93,73% directement en matière ou en énergie. 
 
Cette réduction globale est la résultante de la baisse des deux flux principaux en kg/habitant/an : les OMR à -5,46 % et les 
déchets apportés en centre de recyclage à -2,71%, principalement les gravats, les déchets incinérables et le bois. Les 
variations sur ces trois derniers flux traduisent classiquement des variations sur l’activité économique du secteur du bâtiment ; 
Outre la faiblesse de la croissance et la situation inflationniste qui ont considérablement freiné la consommation, il semble que 
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le rebond en 2021 du secteur de la construction, en fin de période Covid, s’est tassé en 2023 pour revenir à des niveaux 
standards d’avant crise.  
Cette forte réduction des tonnages de déchets par habitant et par an est néanmoins un succès en soi pour l’exercice 
2023. La tendance 2023, dans la continuité de 2022, reste cependant en grande partie conjoncturelle et un rebond n’est pas à 
exclure en 2024. 

En termes financiers, le coût global de l’élimination des DMA s’est élevé à 112,65 M €, financé à 88 % par la Taxe 
d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) et la Redevance Spéciale (RS) et 12% par les recettes diverses (recettes 
d’exploitation, dotation et subventions, etc.), le budget étant équilibré sans recours au Budget Principal.  

Crédit photo JB MENGES Bordeaux Métropole
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FAITS MARQUANTS 
 
…plan stratégique déchets 2022-2026 
en matière de collecte et réduction 
des déchets 
• Lancement des extensions de consignes de tri au 1er 

janvier 

• Expérimentation d’une cellule relation usagers... 
• Présentations aux communes pour la mise en place des 

bornes à déchets alimentaires  

• Actions de prévention : communication de proximité en 
porte à porte et développement des interventions auprès 
des habitants (229 interventions, 9600 personnes 
sensibilisées), sensibilisation à la lutte contre le gaspillage 
alimentaire à l’aide d’un vélo cuisine, animation sur la 
prévention des déchets en interne et via un nouveau 
marché 

• Pour les déchets des entreprises : signature d’une 
convention avec la CCI et la CMA pour accompagner des 
professionnels producteurs de biodéchets, inciter à des 
expérimentations dans les grandes surfaces pour limiter 
le suremballage et animer le réseau des associations de 
commerçants. 

• Expérimentation du broyage de végétaux en déchetterie 
et à domicile  

• Tri à la source des biodéchets : accélération des 
distributions de composteurs individuels et du 
compostage collectif avec des solutions 
professionnalisées de gestion de ces composteurs, 
amélioration de la communication auprès des usagers 
(tutos vidéo, rappel des compostants). 

• Mise en œuvre collecte “innovante” des déchets 
alimentaires sur l’hypercentre de Bordeaux 

• Mise en œuvre du centre de recyclage mobile sur 
l’hypercentre de Bordeaux 

• Expérimentation d’une collecte en fréquence 4+2 sur 
l’hypercentre de Bordeaux contre 5+1 auparavant (4 fois 
par semaine pour la poubelle noire et 2 fois pour la 
poubelle jaune)Lancement des travaux sur l’évolution des 
fréquences de collecte 

• Deuxième baisse d’un des taux de TEOM pour la 
fréquence 2+1 pour n’avoir qu’un seul taux hors 
hypercentre de Bordeaux (de 7,55% à 7,18%). 

 

...pour les installations du service 
public de collecte des déchets 
ménagers  
 
• Finalisation des travaux d’extension et de réhabilitation 

du bâtiment d’exploitation du centre de transfert de 
TOUBAN afin d’améliorer les conditions de travail des 
agents du centre de recyclage et de transfert sur site 

Image PC 
• Début des travaux de construction du futur bâtiment 

d’exploitation de Latule (livraison prévue en 2024) 

 
Image PC 
 
• Achat d’un bâtiment sur la commune de Talence pour un 

projet de centre de ressources nouvelle génération. 

• Lancement des études préalables pour la modernisation 
des centres de recyclage 

• Inauguration de la centrale solaire du Bourgailh, ancienne 
décharge non normalisée réhabilitée, d’une surface de 6 
hectares accueillant un ensemble de 10 746 panneaux 
photovoltaïques. Ce projet permet d’alimenter localement 
en énergie verte l’équivalent de 2 500 habitants et 
économiser 3 100 tonnes de CO2 / an. 
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PRÉSENTATION 
GÉNÉRALE DU SERVICE 
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Le pôle métropolitain de prévention et de gestion des déchets 

Le périmètre du PPGD 

• La définition de la stratégie et le pilotage des politiques publiques de gestion des déchets sur l’ensemble de la métropole, y 
compris la prévention et sensibilisation et l’implantions des centres de recyclages et de ressources.  

• La collecte des OMR et de la collecte sélective de 21 communes sur 28 (voir carte ci-après) ;Le transport des déchets vers 
les centres de traitement ; 

• Le traitement et valorisation des déchets communaux 
• L’exploitation de 16 centres de recyclage sur 18 ; 
• L’entretien et la réhabilitation des anciennes décharges de Labarde à Bordeaux et du Bourgailh à Pessac par l’installation 

de panneaux photovoltaïques 
 

L’organisation du Pôle Prévention et Gestion des Déchets  

Les missions générales du Pôle sont regroupées au sein de 
trois directions : 
 
• La direction Exploitation qui comprend : 

o les services collecte qui assurent la collecte et le 
transfert des ordures ménagères résiduelles et 
assimilées ainsi que la collecte sélective des déchets 
ménagers et assimilés en régie directe sur 21 
communes. 
Ces services gèrent également l’acquisition et 
l’installation de matériel de précollecte (bornes et bacs 
roulants) ainsi que la gestion de la relation usagers.  

o le service valorisation qui a en charge la gestion et 
l’exploitation en régie directe des centres de recyclage 
(déchetteries) c’est à dire  le gardiennage et l’accueil 
ainsi que le transport et le traitement des déchets 
ménagers et assimilés. 

o le centre matériel et sites qui gère l’entretien des 
bâtiments de la direction et les matériels y afférents. 

 
• La direction Stratégie et Maitrise d’Ouvrages qui 

comprend : 

o la mission de suivi et de pilotage des délégations de 
service public. 

o le service Pilotage qui a pour mission l’animation des 
politiques publiques de prévention des déchets, la 
maîtrise d’ouvrage et du patrimoine, la gestion des 
données informatisées de collecte et le déploiement 
des solutions de tri à la source des bio déchets.  

o le service Prévention qui a pour mission l’animation des 
partenariats et l’accompagnement des habitants. 

o la mission Plan Stratégique Déchets 2026 qui définit la 
stratégie de mise en œuvre des actions techniques du 
Plan : schéma directeur des centres de recyclage, 

fréquences de collecte, tri à la source des biodéchets et 
la mise en œuvre des extensions des consignes de tri. 

 
• La direction Ressources qui comprend : 

o le service des Ressources Humaines chargé de la 
gestion courante des agents et du volet formation 

o le service Administratif et Financier, service support et 
transversal qui gère administrativement les marchés 
publics, la préparation et l’exécution budgétaire, le suivi 
des tonnages et des coûts ainsi que la gestion 
administrative de la direction ; 

o la mission à l’accompagnement au changement interne 
du pôle. 

Les moyens humains  

Au 31 décembre 2023, l’effectif voté de la direction se 
compose de 992 postes (voir annexe). 

Les moyens matériels roulants  

La collecte des ordures ménagères résiduelles et la collecte 
sélective en porte-à-porte sont assurées à l’aide de 183 
véhicules bennes auxquels s’ajoute une benne à chargement 
latéral.  
La collecte des ordures ménagères résiduelles et la collecte 
sélective en apport volontaire s’effectuent au moyen de 8 
bennes compactrices à grue et de 17 camions à bras 
hydrauliques. 
 
Le transport des déchets est réalisé avec 16 semi-remorques, 
27 camions à bras pour les centres de recyclage. 

 

 

Le SIVOM Rive Droite 
Bordeaux Métropole adhère au SIVOM Rive droite pour 7 de ses communes (voir carte ci-après). 
Ce syndicat, par l’intermédiaire d’un prestataire privé, la société VEOLIA Propreté, pilote les prestations suivantes : 
• collecte des déchets ménagers et assimilés, 
• gestion de 2 centres de recyclage dont un sans quai
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LE PÔLE PRÉVENTION ET GESTION DES DÉCHETS MÉTROPOLITAIN 
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SENSIBILISATION ET PRÉVENTION 
Les biodéchets 
Le développement de la pratique du compostage individuel 
et collectif et la réduction des végétaux (réutilisation sous 
forme de broyat, paillis, etc.) est un axe d’action prioritaire. 

Le broyage 
Depuis septembre 2017, Bordeaux Métropole a 
subventionné 499 foyers dans la démarche d’acquisition 
d’un broyeur partagé.  

La distribution gratuite de composteurs 
individuels 

En 2023, 10 525 composteurs ont été distribués ce qui 
porte à 64 629 le nombre de composteurs distribués depuis 
2012. 
Le taux de dotation de composteurs est de 38.10% de 
l’habitat pavillonnaire, traduisant cependant des disparités 
fortes entre les communes. 
L’objectif est de doter 95 % de l’habitat individuel extra-
rocade (70 000 environ), cet objectif est atteint à 50% au 
31/12/2023. 

De plus, cette année, 4 tutos vidéo ont été créés pour 
multiplier les canaux d’information et de sensibilisation des 
habitants à la gestion de leurs biodéchets via le 
compostage. 

Un marché permettant la livraison à domicile de 
composteur individuel a été passé en 2023, ce qui 
permettra de déployer cette action dès le premier trimestre 
2024. 

En 2023, 66 opérations de broyage de végétaux des 
habitants ont eu lieu dans des centres de recyclage et dans 
des espaces publics. Au total, ce sont 907 foyers qui ont 
pu bénéficier de ce service 

Développement du compostage partagé 
Les résidents en habitat collectif se mobilisent de plus en 
plus pour gérer des sites de compostage partagé : 286 
sites actifs ont été accompagnés par Bordeaux Métropole 
ce qui correspond à 8 392 habitants pratiquant le 
compostage partagé  
De plus, une nouvelle formule est proposée aux habitants, 
et déployée en priorité sur l’habitat vertical en extra 

rocade : la gestion professionnelle. Celle-ci ne nécessite 
pas d’avoir un référent de site bénévole, le suivi du site est 
effectué par le prestataire de Bordeaux Métropole. Les 9 
premiers sites selon ce modèle ont été inaugurés fin 2023. 
L’objectif est de doter 100 % de l’habitatcollectif extra-
rocade (1 800 environ).

 Des formations et ateliers gratuits 

Tout au long de l’année 2023, 29 ateliers et des 
formations ont permis de former 284 habitants sur le 
compostage, lombricompostage et la gestion des déchets 
de jardin.   
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L’accompagnement au changement 
de comportement 
 
Sensibilisation des habitants 
Stands, déambulations, animations : ce sont 9678 
habitants de la métropole qui ont été sensibilisés à la 
prévention et au tri de leurs déchets à travers 229 
interventions en 2023. Lors de ces actions de 
communication de proximité dans les marchés, centres 
commerciaux et centre de recyclage, 3169 engagements à 
faire un nouvel écogeste a été pris par les habitants.  
 

 

Expérimentations contribuant à 
l’élaboration du plan stratégique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
Plusieurs expérimentations ont été menées afin de 
contribuer aux réflexions sur le plan stratégique. 
 
Aire de réemploi – Centre de recyclage de Gradignan 
Forte du succès de cette expérimentation, l’aire de 
réemploi de Gradignan est intégrée désormais dans 
l’exploitation permanente du centre de recyclage. L’objectif 
est de doubler sa surface pour pouvoir augmenter le 
volume d’objets et matériaux proposés aux habitants. Les 
travaux se sont terminés en 2023. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                                                Crédit photo JB MENGES Bordeaux Métropole 
  Crédit photo JB MENGES Bordeaux Métropole 

                  
 
 
 
         
                                                   

                                                                                                             
  
 

 
 
 

 
 
  

En 2023 : 5,19 tonnes ont pu 
être détournées des déchets 
des Centres de Recyclage et 
3,85 tonnes ont trouvé une 

deuxième vie. 
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Borne d’Apport volontaire pour les Déchets Alimentaires (BADA) 

Depuis juillet 2022, Bordeaux Métropole expérimente des 
points d’apport volontaire pour les déchets alimentaires 
avec 7 bornes à déchets alimentaires installées à 
Mérignac. Cette expérimentation touche en moyenne 600 
participants sur cette commune. 
En 2023, des nouvelles bornes ont été mises en place 
dans l’hypercentre de Bordeaux qui desservent 1037 
participants. 

En 2022, 8,7 tonnes de biodéchets ont été collectés, ce qui 
correspond à un ratio de 33 kg/habitant actif.   

Cette expérimentation nous montre que les points d’apport 
volontaire ont été bien intégrés dans le domaine public sans 
signalement de problématique particulière de salubrité ou 
d’odeur par les utilisateurs et habitants voisins. 

En 2023, une étude d’implantation des 1 600 emplacements 
pour des bornes à déchets alimentaires a été réalisée. Elle 
va permettre de déployer cette solution de tri à la source sur 
le secteur intra rocade.

La lutte contre le gaspillage alimentaire 

Bordeaux Métropole et le REGAL (Réseau pour éviter le 
gaspillage alimentaire) ont co-organisé deux journées   
dédiées aux professionnels de la restauration collective 
publique le 21 juin 2023 sur le thème « Des menus 
végétariens, savoureux et sans gaspillage en restauration 

collective, c’est possible ! » et le 4 octobre 2023 sur le 
thème “Quelles solutions à la fin du plastique en 
restauration collective ?” composée notamment de 
témoignages et d’ateliers participatifs. 

Un appel à projet « Accompagnement des habitants à la réduction de leurs 
déchets » 

Un appel à projet visant à mobiliser les acteurs associatifs 
et de l’économie sociale et solidaire a été lancé en 2021 
pour la période 2022-2024.  
Les 10 structures lauréates accompagnent pendant 3 ans 
de nombreux habitants métropolitains à la réduction de 

leurs déchets : Alter Echo, Aremacs, e-Graine, 
Ekolo[geek], Hop – La Boucle, Le Bocal Local, Le 
Recyclorium, Boxeaty. Les projets des lauréats l’Echoppe 
zéro déchets et la conciergerie solidaire / ELISE Atlantique 
ont pris fin en 2023. 

En 2023 : 26,21 tonnes 
ont été collectée, soit 

38,21 kg/an/hab*. 
*1637 participants
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Les déchets ne provenant pas des ménages : les déchets assimilés 

Les déchets assimilés aux ordures ménagères 
(redevance spéciale) 

Il s’agit des déchets produits par : 
• les administrations 
• les entreprises commerciales, 
• les entreprises artisanales, 
• les entreprises industrielles, 
• les entreprises de service, 
• les associations, 

qui, eu égard à leurs caractéristiques et aux quantités 
produites, peuvent être collectées et traitées sans sujétions 
techniques particulières. La collecte de ces déchets doit 
être financée par la Redevance Spéciale conformément 
aux dispositions de l’article L 2333-78 du Code Général 
des Collectivités Territoriales. 
Bordeaux Métropole a instauré cette redevance qui 
s’applique à tous les organismes mentionnés ci-dessus, 
dont la production hebdomadaire de déchets n’excède pas 
10 000 litres et qui ont choisi de recourir au service public 
en souscrivant un contrat avec la Métropole. 

 

 
Le ramassage de ces déchets, résiduels et 
recyclables, s’effectue en bacs individuels collectés 
en porte-à-porte avec les déchets des ménages ou, 
dans le cas de certaines communes, en bacs enterrés 
ou semi-enterrés de grande capacité collectés 
individuellement. 

Les déchets provenant des services communaux 
et communautaires  

Ce sont les déchets collectés par les services 
municipaux, dont notamment les déchets des 
particuliers collectés dans le cadre de services à 
domicile. Ces déchets sont directement amenés par 
les communes sur les lieux de traitement ou, pour le 
SIVOM, sur le centre de transfert de Pompignac. Il 
s’agit de végétaux, tout-venant et déchets de 
balayage. 

Cas particuliers 

Très occasionnellement, des déchets professionnels 
sont apportés directement sur les unités de traitement 
(Direction Interdépartementale des Routes Atlantique 
D.I.R.A, etc.).
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LES OBJECTIFS 
RÈGLEMENTAIRES 
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CHIFFRES CLÉS 
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SYNTHÈSE DE 
L’ACTIVITÉ  
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LES INDICATEURS 
FINANCIERS  
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ANALYSE DES COÛTS DU 
SERVICE 

 
 
 
 
En application de la loi relative à la transition énergétique 
pour la croissance verte du 17 août 2015, une analyse des 
coûts de revient du service public de prévention et de 
gestion des déchets ménagers et assimilés, selon la 
démarche Compta-coût est présentée par la suite. 
 
Conçue par l’Agence De l’Environnement et de la Maîtrise 
de l’Energie (ADEME), Compta-Coût est une méthode 
d’enregistrement des charges et des produits, propre à la 
gestion des déchets. Ce cadre de référence, basé sur les 
principes de la comptabilité analytique, est un outil de suivi 
et de comparaison entre collectivités. Cela permet 
d’identifier et d’agir sur les axes d’optimisation et de 
rationalisation du service public de gestion des déchets.  

Bien que s’appuyant sur les données comptables de 
Bordeaux Métropole, un certain nombre d’opérations de 
retraitement est toutefois nécessaire pour représenter au 
mieux le coût de gestion du service et avoir un mode de 
calcul homogène entre collectivités : il s’agit par exemple 
de l’intégration des charges supplétives ou 
d’amortissements extra-comptables et la non considération 
de la TVA dans la matrice des coûts. 
 
Au final, le coût sera exprimé hors taxe et différent du 
résultat du compte administratif. 
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ANALYSE 
ÉCONOMIQUE ET 
FINANCIÈRE DES 
DÉLÉGATAIRES 
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LA SOCIÉTÉ VALBOM  
Délégataire de service public – Concession avec travaux portant sur le 
service de traitement des déchets ménagers et assimilés  

 

 
 
Crédit Photo Valbom 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Crédit Photo Rodolphe ESCHER  
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RÉSUMÉ  
Le document présenté constitue l’analyse du 
délégant sur la partie financière relative à l’exercice 
2023. Concernant les travaux de premier 
établissement, trois mises en service ont eu lieu : 
les travaux d’extension du centre de tri, l’usine de 
valorisation énergétique de Cenon et le réseau de 
chaleur industriel alimentant la station d’épuration 
clos de Hilde. Sur le déroulé de l’activité, bien que 
les volumes soient inférieurs au plan d’affaires initial 
procurant moins de chiffre d’affaires, la valorisation 

énergétique a été très profitable du fait de l’envolée 
des tarifs de revente d’électricité. Ainsi l’exercice se 
solde par un résultat net positif (1,3 M€). 
 
L’avis du délégant s’appuie sur les comptes 
annuels, le prévisionnel initial et les documents 
comptables. Sur ces dernières années, excepté 
2023, l’activité a été en fort retrait par rapport aux 
prévisions contractuelles initiales ; les résultats 
cumulés sont structurellement négatifs. 

 

SYNTHÈSE  

Procédure   
 Arrêtés des comptes 2023 

Instruction   
• 29 février réception du CRA* délégataire et 

de la maquette financière pour analyse  
• 11 mars demande de complétude des 

documents financiers 
• 26 mars retour de BM sur CRA V1 
• 11 avril explication du recollement des 

fichiers immobilisation comptable, suivi 
travaux et inventaire 

• 12 & 30 avril relances sur les questions 
restantes posées à Valbom  

• 3 mai demande de précision sur le fichier 
prix matière pour reconstituer le chiffre 
d’affaires 

• 7 mai envoi du rapport pour observations 
éventuelles 
  

 Contradictoire 
• 18 mars présentation du CRA 

par le délégataire et premières 
observations de BM 

• 19 mars compléments 
documents financiers 

• 11 avril réception du CRA V2 et 
compléments 

• 26 avril 2è version de certains 
fichiers 

• 16 mai approbation du rapport 
par Valbom  

 

* Compte rendu annuel (CRA) 
** Gros entretien grande visite et renouvellement (GEGV&R) 
 

Une priorité sur la réduction des quantités en amont, la valorisation matière et organique en aval 
  
Le marché des déchets est dominé par un quatuor (Véolia, Suez, Paprec et Derichebourg) concentrant plus de 
60% de l’activité sectorielle.  Au niveau national, les opérateurs du traitement bénéficient de la hausse des 
volumes de déchets à traiter et l’essor des activités de valorisation énergétique (dans un contexte de flambée des 
prix de l’énergie) qui dopent les recettes (Xerfi 2022).  
 
La tendance observée au niveau national n'est toutefois pas corroborée par les résultats relevés par Bordeaux 
Métropole. 
 
Les volumes de déchets ménagers (kg par habitant et par an) ont baissé de 10,6% tous flux confondus entre 
2010 et 2022 (pour Bordeaux Métropole) pour un objectif fixé à -15% en 2030 (par la loi de transition énergétique 
d’août 2015 et la loi relative à la lutte contre le gaspillage alimentaire et à l’économie circulaire de février 2020 
dite loi AGEC). Actuellement, les déchets collectés par Bordeaux Métropole sont majoritairement valorisés 
énergétiquement, c’est-à-dire par incinération (54%). Les parts de valorisation matière (29%) et de valorisation 
organique (11%) sont également conséquentes.  
Selon les orientations du Plan Déchets 2021/2026 qui porte sa priorité sur la réduction en amont des 
quantités, « les actions de prévention et de modernisation du service mises en œuvre dans le cadre du Plan 
Stratégique Déchets vont permettre de réduire les quantités envoyées en centres de traitement (entraînant une 
maîtrise des coûts associés) et d’orienter une part plus importante en valorisation matière et organique. » 
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❖ Fiche d’identité

Contrat sur le traitement des déchets ménagers réunissant les deux unités de valorisation énergétique de
Bègles et de Cenon ainsi que le centre de tri de Bègles 

Titulaire

Statut

Président Mme Sophie Delage
Directeur Général 

Objet 

Périmètre Géographique et fonctionnel

Durée

Données financières réalisées : en K€ 2020 à 2023 Moyenne/an 2023
produits d'exloitation 153 995 38 499 56 443
charges d'exloitation 157 438 39 360 49 816

Excédent brut d'exploitation -3 443 -861 6 627
Résultat Courant avant impôt -11 649 -2 912 -1 018

Résultat Net -9 334 -2 333 1 287

Données de gestion réalisées : en T ou MWh 2020 à 2023 Moyenne/an 2023
Apports sur centre de tri 193 949 48 487 51 910

Apports sur UVE 1 337 942 334 485 364 554
valorisation du tri (expédiés) 189 670 47 417 50 885

Points de vigilance

FICHE D'IDENTITÉ SYNTHÉTIQUE

Société dédiée Valbom – groupe Véolia

SASU au capital de 2 M€ détenu par Soval à 100%

M. Christophe Aran

Exploiter et maintenir les installations de centre de tri et de valorisation 
énergétique + travaux d’extension du centre de tri et d’amélioration des 
Unités de valorisation énergétique 

Une activité en fort retrait par rapport aux prévisions du fait d'aléas 
techniques et de moindres volumes que prévus. Des retards sur la mise 
en service des biens empêchant le bon déroulé de l'équilibre économique 
du contrat qui se résorbera dans le temps.

Unités de valorisation énergétique de Bègles et de Cenon (UVE) , le 
centre de tri de Bègles. Traitement des collectes d’Ordures ménagères 
résiduelles (OMR), des Collectes sélectives (CS), des Déchets d’activité 
économique non dangereux (DAEND) sur la Métropole, les 7 communes 
du SIVOM  rive droite (sur 10) et en provenance d‘apporteurs Tiers.

Du 20/02/2020 au 31/12/2027 pour le site de Bègles 
et du 01/01/2021 au 31/12/2027 pour le site de Cenon

Des résultats structurellement négatifs en voie d'amélioration et un bilan 
soutenu par les subventions (préfinancement collectivité)









73 
 

SYNTHÈSE  
 

Procédure   
 Arrêté des comptes 2023 

Instruction   
• Février 2024 : envoi de la liste de 

documents à communiquer au plus tard 
le 01/03/2023 

• 1er mars 2024 : réception du Compte-
Rendu Technique et Financier 
(CRETEF) de la majorité des documents 
demandés 

• Avril 2024 : réception d’éléments 
supplémentaires sur demande 

Contradictoire  
• Mars/avril 2024 : échanges sur les 

comptes et le CRETEF 
• Avril : envoi du rapport annuel du 

délégant au délégataire  

 
 
❖ Fiche d’identité 

 
 

FICHE D'IDENTITÉ SYNTHÉTIQUE 
        
Titulaire  La Grande Jaugue, société dédiée à l'exploitation.  

Statut 

SAS au capital de 1 000 000 €, détenue à 99,5% par la SAS FGJ 
(Financière Grande Jaugue), à 0,2% par Cassous, 0,1% par Sogefi 
Travaux et 0,2% par deux personnes physiques.  
FGJ est elle-même détenue par le groupe Cassous à 51%, M. Henri 
Cassous à 34% et la société Pauloutille à 15%.  

Société Exploitante Société La Grande Jaugue. 
Président Laurent Lepingle.     
Directeur Général  Jean-Paul Langla. 
        

Objet  
Le traitement des déchets verts de la Métropole (à l'exception de 7 
communes gérées par le Sivom) et la vente du compost produit en 
qualité biologique.  

        

Périmètre Géographique 
Apports provenant des centres de recyclage et des communes de 
BM (hors apports tiers). Traitements réalisés sur les plateformes de 
Saint-Médard-en-Jalles.  

        
Durée 20 ans, du 1er juillet 2008 au 30 juin 2028. 
    
Données financières : 2013* à 2023 Moyenne/an 2023 

Chiffre d'Affaires (CA) en € 41 772 216 3 797 474 4 113 518 
Résultat Courant avant impôt (RCAI) en € -908 013 -82 547 -228 994 

Résultat Net en € 653 718 59 429 -232 661 
Taux de marge nette (RN/CA) en % 1,6% 0,14% -5,7% 

        
Données de gestion : en T 2013* à 2023 Moyenne/an 2023 

Apports déchets verts BM 486 219 44 202 40 204 
Total compost vendu 190 182 17 289 14 727 

 
* 2013 est l’année de mise en service de la 2nde plateforme. 
        
Points de vigilance A. Difficulté chronique à générer des résultats courants avant 

impôts positifs (résultats nets lorsqu'ils sont positifs générés 
essentiellement à travers la vente de matériels donc des produits 
exceptionnels).   

  - Chiffre d'affaires issu de la vente de produits finis lourdement 
impacté par les difficultés qui touchent le marché du vin, jusqu'à 
présent des clients majeurs de la vente de compost   

  
- Capitaux propres en baisse, au plus bas depuis 2014 
- Faible niveau de trésorerie au 31/12/2023 
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ANNEXES 

• Tableau des effectifs du Pôle Prévention et
Gestion des Déchets (P.P.G.D)

• Tableau de répartition des tonnages par
déchetterie

• Lexique
• Les adresses utiles
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LEXIQUE 
1. Les appellations mentionnées correspondent à des définitions bien précises :

❖ Ordures ménagères : contenu des poubelles des ménages et points d’apport volontaire. Lorsque
l’on parle d’ordures ménagères résiduelles, il s’agit des ordures restant après collectes sélectives.

❖ Ordures ménagères et assimilées : ordures ménagères et déchets des entreprises (artisans,
commerçants), administrations et associations collectés avec les ordures ménagères.

❖ Déchets ménagers et assimilés : ensemble des déchets collectés hors déchets communaux et
communautaires.

❖ Déchets des services municipaux et communautaires : déchets de voirie et de marchés,
déchets des collectivités.

❖ Déchets des professionnels : déchets issus d’activités professionnelles collectés séparément.

❖ Déchets municipaux : déchets ménagers et assimilés et déchets des services municipaux et
communautaires.

❖ Centre de transfert : Plateformes de rupture de charge des déchets ménagers et assimilés

❖ P.P.G.D : Pôle Prévention et Gestion des Déchets

2. La population mentionnée dans ce rapport est la population municipale légale au 1er janvier 2023
(source INSEE), soit 819 604 habitants.
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LES ADRESSES UTILES 
Siège social de Bordeaux Métropole 

Esplanade Charles-de-Gaulle 
33076 Bordeaux Cedex 
Tél.   05 56 99 84 84 
Fax : 05 56 96 19 40 
www.bordeaux-metropole.fr 

Pole Prévention et Gestion des Déchets 

35 rue Jean Hameau 33300 Bordeaux 
Tél.   05 56 11 83 83 
Fax : 05 56 11 83 91 
Email : dgdp@bordeaux-metropole.fr 

Unité Collecte Réclamation (bacs gris et verts) 

Tél.   05 56 11 83 88 

Centre Administratif Redevance Spéciale 

Tél. 05 57 35 69 06 
Email : dechets-redevancespeciale@bordeaux-
metropole.fr 

Information sur le tri et la prévention 

N° gratuit : 0800 22 21 20 

Les 18 centres de recyclage 

Ambarès et Lagrave avenue Jules Ferry 
Tél.   05 56 77 71 32 

Ambés 22 rue Jean Mermoz 
Tél.   05 56 77 05 54 

Bassens rue Franklin 
Tél.   05 56 38 32 46 

Blanquefort avenue du 11 novembre 
Tél.   05 56 95 61 51 

Bordeaux Carles Vernet 60 rue Carles Vernet 
Tél.   08 00 22 21 20 

Bordeaux Nord rue Surcouf 
Tél.   05 56 39 08 27 

Bordeaux Bastide quai Deschamps 
Tél.   05 56 40 21 41 

Bruges rue André Sarraud 
Tél.   05 56 57 90 88 

Eysines rue Jean Mermoz  
Tél.   05 56 18 93 22 

Floirac ZAC des quais rue Aristide Bergès 
Tél.   05 57 97 03 97 

Gradignan allée de Mégevie 
Tél.   05 56 75 05 90 

Mérignac avenue des marronniers 
Tél.   05 56 34 15 06 ou 05 57 53 33 00 

Pessac Bourgailh chemin de la Princesse 
Tél.   05 35 38 91 10  

Pessac Gutenberg rue Gutenberg 
Tél.   05 57 92 60 81 

Pompignac 19 avenue du Périgord 
Tél.   05 57 97 03 97 

Saint Médard en Jalles avenue de Touban 
Tél.  05 56 05 40 06 ou 05 57 53 30 34 

Le Taillan-Médoc route de Saint Aubin 
Tél.   05 56 05 71 43 

Villenave-d’Ornon chemin de Galgon 
Tél.   05 56 87 02 51 




